
RÈGLEMENT (CE) No 2247/2004 DE LA COMMISSION

du 27 décembre 2004

abrogeant certains règlements dans le secteur de la viande bovine et le règlement (CEE) no 3882/90
dans le secteur des viandes ovine et caprine

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 1254/1999 du Conseil du 17 mai 1999
portant organisation commune des marchés dans le secteur de
la viande bovine (1), et notamment son article 28, paragraphe 2,
son article 29, paragraphe 2, son article 33, paragraphe 12, et
son article 41,

vu le règlement (CE) no 2529/2001 du Conseil du 19 décembre
2001 portant organisation commune des marchés dans le
secteur des viandes ovine et caprine (2), et notamment son
article 15 et son article 24,

considérant ce qui suit:

(1) Les règlements (CEE) no 2182/77 (3), (CEE) no
2173/79 (4), (CEE) no 2326/79 (5), (CEE) no 2539/84 (6),
(CEE) no 2824/85 (7), (CE) no 2271/95 (8), (CE) no
773/96 (9), (CE) no 793/97 (10), (CE) no 1495/97 (11),
(CE) no 23/2001 (12), (CE) no 252/2002 (13) et (CE) no

496/2003 (14) ne sont plus pertinents pour le bon fonc-
tionnement de l'organisation commune des marchés dans
le secteur de la viande bovine.

(2) Le règlement (CEE) no 3882/90 (15) arrêtant les modalités
de surveillance des prix d'importation de la viande
d'agneau est dépassé parce que la Commission n'établit
plus de prélèvements à l'importation d'ovins vivants, de
viandes ovines fraîches, réfrigérées ou congelées. En
outre, il a été constaté que les prix à l'importation
fournis par les États membres conformément à ce règle-
ment ne représentent pas une valeur ajoutée supplémen-
taire étant donné qu'ils exigent un effort et un coût
considérables pour les différentes administrations concer-
nées par la collecte et la communication des données. En
conséquence, il y a lieu d'abolir l'obligation pour les États
membres de notifier ces prix.

(3) Par souci de clarté et de sécurité juridique, il importe
donc d'abroger les règlements susmentionnés.

(4) Les mesures prévues par le présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion de la viande
bovine et du comité de gestion des ovins et caprins,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les règlements (CEE) no 2182/77, (CEE) no 2173/79, (CEE) no
2326/79, (CEE) no 2539/84, (CEE) no 2824/85, (CEE) no
3882/90, (CE) no 2271/95, (CE) no 773/96, (CE) no 793/97,
(CE) no 1495/97, (CE) no 23/2001, (CE) no 252/2002 et (CE) no
496/2003 sont abrogés.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le troisième jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel de l'Union européenne.
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Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 27 décembre 2004.

Par la Commission
Mariann FISCHER BOEL

Membre de la Commission
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